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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

13 octobre 2025 
 
 
Présents : Mmes, Marie-Hélène VACHET, COURTOIS Marie-Claude, CADOUX Raymonde, CALLEWAERT Patricia 

MM BOILLON Jean-Yves, AUBERT David, Z ATTARA Mathieu, Gérald GLORIEUX 
 
Absents : TISSOT Didier, Morgane VOLTZ, GRIFFON Jérôme. 

             
 
OBJET 1 : DEVIS ISOLATION DES SOLS LOGEMENT RUE DES FONTAINES 
 
 

Le conseil retient le devis de l’entreprise FINITY BAT pour 5 806.06€ TTC 
 

 
Voix Pour 08                      Abstentions 00           Voix contre 00 
 
 
OBJET 2 : EMPRUNT RENOVATION LOGEMENTS COMMUNAUX 
 

A la suite de l’analyse des offres, le Conseil municipal décide de retenir l’offre la mieux-disante du 

CREDIT AGRICOLE : 

 

 

✓ Montant : 20.000€ 

✓ Durée : 5 ans  

✓ Taux : fixe à 2.75% 

✓ Echéances : trimestrielles (cf. tableau amortissement) 

✓ Amortissement ou échéance constants  

✓ Remboursement anticipé autorisé  

✓ Frais de dossier : 60€ 

 

 
Voix Pour 08                      Abstentions 00          Voix contre 00 
 
 
OBJET 3 : APPROBATION RQPS 2024 ASSAINISSEMENT JURA NORD 
 
Madame le maire présente les rapports sur le prix et la qualité du Service Public (RPQS) de l’assainissement 
collectif et non collectif pour l’exercice 2024 ainsi que les délibérations correspondantes du Conseil 
Communautaire. 
  
Conformément à la réglementation, le conseil municipal approuve les RQPS 2024 présentés 

 

Voix Pour 08                    Abstentions 00           Voix contre 00 
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QUESTIIONS DIVERSES 
 
 
RGPD : Le règlement général sur la protection des données (RGPD) jusque là assuré par le SIDEC ne fait plus 
aujourd’hui partit de ses missions. Or il est obligatoire pour la commune de disposer d’un délégué de protection 
des données (DPO) et d’assurer la mission qu’incombe la protection des données personnelles. 
 
Le conseil doit dès lors trouver une solution la mieux appropriée en termes de coût et d’investissement. 
Plusieurs pistes sont à l’étude. 
 
 
TRAVAUX : Les membres du conseil ont abordé les investissements à prévoir en 2026. 
Les travaux voirie et le renouvellement de l’éclairage public a été discuté. 
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